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Hong Kong comprend la péninsule de kowloon et les nouveaux territoires qui comptent 236 

îles dont Hong- Kong. Environ sept millions d'habitants y vivent. 
 
Hong Kong est la ville la plus riche de Chine ; son économie est une des plus libérales au 

monde. C'est un pôle financier et commercial d'envergure mondiale. Une alliance tacite se 
développe entre un gouvernement non interventionniste et une population active doués pour le 
commerce. Il faut aussi ajouter à cela une administration hors pair, un système juridique qui a 
fait ses preuves et un modèle fiscal attrayant. 
 

CE QUE VOUS DEVEZ RETENIR 
 

Il n’y a pas d’impôt sur les sociétés non résidentes dont les bénéfices proviennent de l’étranger. 
Hong Kong est une place financière de premier ordre et n'est pas considérée comme une place 
Offshore. 
 
 
 
 
 
 
Avantages : 
 

 0% d’impôts 
 Aucune comptabilité obligatoire 
 Anonymat garanti par le mode de 

constitution 
 
 

 Activités autorisées : 
 

 Toute activité légale sans restriction, 
vous pouvez exercer plusieurs 
activités au sein de la même entité. 

 

Constitution : 
 

 Enregistrement de la société par 
notre correspondant local 

 Certification des documents par 
notaire local 

 Transfert de pouvoir sous seing 
privé et notarié 

 Ouverture de votre compte 
bancaire avec carte VISA 

 

 Documents nécessaires à l’ouverture de 
votre société : 
 

 Passeport 
 Justificatif de domicile 
 Attestation émise par votre banque 

attestant de l’existence d’un compte 
ouvert en votre nom 

 C.V. et présentation de votre activité 
 

Anonymat : 
 

 De l’ensemble des bénéficiaires de 
la société. Au registre public le 
nom des bénéficiaires n’apparaît 
pas, seuls les documents rédigés 
en sous seing privé et notariés 
attestent de votre qualité. 

 

 Délai : 

 15 jours 
 

 

  Hong Kong Offshore 

 

Fiche d’informations 
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